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n° 275 405 du 20 juillet 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. LYDAKIS 
Place Saint-Paul, 7B 
4000 LIEGE 
 
 
 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite via J-BOX le 15 juillet 2022 par X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant 

à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris à son encontre le 12 juillet 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juillet 2022, convoquant les parties à comparaître le 19 juillet 2022 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me P. LYDAKIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me S. MATRAY, avocat qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause.  

 

1.1. La partie requérante indique être de nationalité serbe et être arrivée avec sa famille « en 2010 », 

sans autre précision. 

 

1.2. Le 24 février 2010, la partie requérante a introduit une demande de protection internationale auprès 

des autorités belges. Son épouse, Madame N.O., a fait de même. Ces procédures se sont clôturées, 

négativement, aux termes de deux arrêts, par lesquels le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-
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après : le Conseil) a refusé de leur reconnaître la qualité de réfugié et de leur accorder le statut de 

protection subsidiaire (arrêts n° 54 980 et 55 006, prononcés le 27 janvier 2011). 

 

Le 11 janvier 2012, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile, à 

l’encontre de la partie requérante et de Madame N.O. 

 

Le 26 octobre 2012, le Conseil a annulé l’ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile pris à 

l’encontre de la partie requérante (arrêt n° 90 479). Cet arrêt a été cassé par le Conseil d’Etat (arrêt n° 

225.214, prononcé le 23 octobre 2013). Le 28 novembre 2014, le Conseil, autrement composé, a rejeté 

le recours, introduit à l’encontre du même acte (arrêt n° 134 331). 

 

Le Conseil a constaté le désistement d’instance à l’égard du recours introduit à l’encontre de l’ordre de 

quitter le territoire – demandeur d’asile, pris à l’encontre de Madame N.O. (arrêt n° 93 554, prononcé le 

14 décembre 2012). 

 

1.3. Entre-temps, le 17 janvier 2011, faisant valoir l’état de santé de Madame N.O., la partie requérante 

et Madame N.O. ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), qui a été déclarée recevable, le 8 

février 2011. 

 

Le 14 mai 2012, la partie défenderesse a déclaré cette demande non fondée. 

 

Le Conseil a rejeté les recours introduits à l’encontre de cette décision (arrêt n° 90 558, prononcé le 26 

octobre 2012). 

 

1.4. Le 27 juillet 2012, la partie requérante et Madame N.O. ont, chacun, introduit une nouvelle 

demande de protection internationale auprès des autorités belges. 

 

Le 21 août 2012, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a, par deux décisions distinctes, 

refusé de prendre ces demandes en considération. 

 

Le 19 décembre 2012, le Conseil a constaté le désistement d’instance, à l’égard du recours introduit à 

l’encontre de la décision prise à l’encontre de la partie requérante (arrêt n° 93 967). Le 16 janvier 2013, 

le Conseil a rejeté le recours, introduit à l’encontre de la décision, prise à l’encontre de Madame N.O. 

(arrêt n° 95 262). 

 

1.5. Entre-temps, le 9 janvier 2013, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire - 

demandeur d’asile, à l’encontre de la partie requérante et de Madame N.O. Ces décisions n’ont fait 

l’objet d’aucun recours. 

 

1.6. Le 6 mars 2013, la partie requérante et Madame N.O. ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 15 mars 2013, l’administration communale compétente a pris une décision de refus de prise en 

considération de cette demande. Cette décision n’a fait l’objet d’aucun recours. 

 

1.7. Le 15 mai 2014, la partie requérante et Madame N.O. ont introduit une deuxième demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 30 septembre 2014, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable, et pris un ordre de 

quitter le territoire, ainsi qu’une interdiction d’entrée à l’encontre de la partie requérante et de Madame 

N.O. 

 

Le 11 janvier 2018, le Conseil a rejeté le recours introduit à l’encontre de la décision d’irrecevabilité 

d’une demande d’autorisation de séjour (arrêt n° 197 736). 
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Les ordres de quitter le territoire n’ont fait l’objet d’aucun recours. Les interdictions d’entrée ont fait 

l’objet d’un recours, enrôlé sous le numéro 161 634, qui a été rejeté par un arrêt n° 226 030 du 12 

septembre 2019. 

 

1.8. Le 19 avril 2018, faisant valoir l’état de santé de la partie requérante, la partie requérante et 

Madame N.O. ont introduit une troisième demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 25 juillet 2018, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable mais non fondée, et a pris 

un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante et un autre à l’encontre de Madame 

N.O 

 

La décision déclarant une demande d’autorisation de séjour non fondée et les ordres de quitter le 

territoire, qui ont été notifiés au fils de la partie requérante et de Madame N.O. le 29 août 2018, ont fait 

l’objet d’un recours devant le Conseil (CCE 225 096). Ce recours a été rejeté par un arrêt n° 224 205 du 

23 juillet 2019. Le recours en cassation administrative introduit par la partie requérante à l’encontre de 

cet arrêt a été déclaré non admissible par ordonnance n° 13 502 du 10 octobre 2019.  

 

1.9. La partie requérante a fait l’objet d’un contrôle d’identité le 11 juillet 2022. 

 

La partie défenderesse a pris, le 12 juillet 2022, un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies) et une interdiction d’entrée de deux ans (annexe 13sexies) à 

l’encontre de la partie requérante. Ces décisions lui ont été notifiées le 12 juillet 2022.  

 

1.10. L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) est l’acte 

dont la suspension de l’exécution est demandée. Il est motivé comme suit :  

 

« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Monsieur, qui déclare se nommer (1) : 

 

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

Le passeport de l’intéressé est périmé depuis le 20.01.2020. 

 

de mettre fin à 

son séjour. 

Demande d’asile introduite le 24.02.2010, refusée le 28.10.2010, décision notifiée le 29.10.2010. 

Procédure au CCE le 27.11.2010, rejet du recours le 28.01.2011. 

 

Demande de régularisation médicale 9 ter le 08.02.2011, déclarée non fondée le 14.05.2012. OQT 

le 11.06.2012,notification postale le 14.06.2012. 

 

Deuxième d’asile introduite le 27.07.2012, déclarée irrecevable le 21.08.2012, notifiée le 

23.08.2012. Recours au CCE le 01.10.2012, rejeté le 21.12.2012. 
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Demande de régularisation 9bis introduite le 15.05.2014, déclarée irrecevable le 30.09.2014, 

accompagnée d’un OQT et d’une interdiction d’entrée de 2 ans. Recours au CCE le 24.10.2014, 

rejeté le 02.12.2014. 

 

Deuxième demande de régularisation médicale introduite le 19.04.2018, déclarée recevable mais 

non-fondée le 25.07.2018, notifiée le 29.08.2018. Recours au CCE le 28.09.2018, rejeté le 

23.07.2019. 

 

L’intéressé déclare qu’il vit en Belgique depuis 12 ans. 

L’intéressé évoque dans son droit d’être entendu la longueur de son séjour sur le territoire. 

L’intéressé s’est délibérément maintenu de manière illégale sur le territoire et que cette décision 

relevait de son propre choix, de sorte qu’il/elle est à l’origine du préjudice qu’il invoque (Conseil 

d’Etat, Arrêt n° 132.221 du 09.06.2004). Le Conseil du Contentieux estime que l’Office des 

Etrangers n'a aucune obligation de respecter le choix d'un étranger de s'établir en Belgique, 

l'écoulement du temps et l'établissement des liens sociaux d'ordre général ne peuvent fonder un 

droit de celui-ci à obtenir l'autorisation de séjourner en Belgique (CCE, arrêt n°132.984 du 

12.11.2014). 

Ainsi, concernant plus précisément le long séjour de l’intéressé en Belgique, le Conseil 

considère qu'il s’agit de renseignement tendant à prouver tout au plus la volonté de la partie 

requérante de séjourner sur le territoire belge et non à l’obtention d’une régularisation sur place 

(CCE, Arrêt 75.157 du 15.02.2012). 

L’intéressé déclare vivre en Belgique avec sa femme et son fils. 

Selon le dossier administratif il apparaît que la femme de l’intéressé ne bénéfice (sic) pas d’un 

titre de séjour sur le sol belge. 

Eu égard au fait qu'il appert du dossier administratif que le membres de la famille séjourne 

illégalement sur le territoire, l’intéressé ne peut pas affirmer qu’il est séparé d'eux. Comme lui, 

tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le Royaume et n’ont donc pas de 

droit de séjour. Par conséquent, la violation de l'article 8 de la CEDH ne peut pas être invoquée. 

La famille complète peut se construire un nouvel avenir dans son pays d'origine. Toute la famille 

devra quitter la Belgique. 

Selon le dossier administratif, le fils de l’intéressé est majeur et détenteur d’une carte F. 

L’intéressé ne démontre pas être à charge de son fils. De plus, le fait qu’il réside chez son fils ne 

démontre pas non plus qu’il y a un lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux qui 

unissent des parents et leur enfant majeur. On peut donc conclure qu’un retour au Kosovo ne 

constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

L’intéressé déclare en outre qu’il a encore une fille qui vit au Kosovo. 

L’intéressé ne démontre pas qu’il serait impossible de développer une vie de famille dans son 

pays d’origine. Au contraire, la présence de sa fille facilitera cette intégration au Kosovo ; 

L’intéressé et sa compagne savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était 

précaire, vu la situation de séjour illégale de l’intéressé. 

Depuis le pays d’origine l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste 

diplomatique ou consulaire compétent afin de pouvoir rendre visite à son fils majeur en 

Belgique. De plus, sa famille peut rendre visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, 

ou dans un autre Etats auxquels ils ont tous accès. 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans 

son pays d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un 

préjudice grave à la vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas 

être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE 

n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressé répond aux critères légaux, le droit 

est automatiquement reconnu. 

L’intéressé déclare souffrir de problèmes mentaux. 

L’intéressé a introduit plusieurs procédures sur base de l’article 9ter. Ces demandes ont été 

refusées et confirmées par le CCE. Les décisions ont été notifiées à l’intéressé. Il n’y a donc pas 

de violation de l’article 3 CEDH. 

L'examen approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de santé de 

l’intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays d'origine, a 

révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à l' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On 



CCE X - Page 5 

peut raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en 

mesure de signaler que depuis ces conclusions, la santé de l’intéressé aurait été modifiée à tel 

point qu’à son éloignement il court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa 

décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 11.06.2012, 11.09.2012, le 

09.01.2013, 30.09.2014, 25.07.2018 qui lui a été notifié le 15.06.2012, 12.09.2012, 11.01.2013, 

15.10.2014, 29.08.2018 . Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

8° L’intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le 

Royaume ou dans un ou plusieurs 

autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative. 

Demande d’asile introduite le 24.02.2010, refusée le 28.10.2010, décision notifiée le 29.10.2010. 

Procédure au CCE le 27.11.2010, rejet du recours le 28.01.2011. 

Demande de régularisation médicale 9 ter le 08.02.2011, déclarée non fondée le 14.05.2012. OQT 

le 11.06.2012,notification postale le 14.06.2012. 

Deuxième d’asile introduite le 27.07.2012, déclarée irrecevable le 21.08.2012, notifiée le 

23.08.2012. Recours au CCE le 01.10.2012, rejeté le 21.12.2012. 

Demande de régularisation 9bis introduite le 15.05.2014, déclarée irrecevable le 30.09.2014, 

accompagnée d’un OQT et d’une interdiction d’entrée de 2 ans. Recours au CCE le 24.10.2014, 

rejeté le 02.12.2014. 

Deuxième demande de régularisation médicale introduite le 19.04.2018, déclarée recevable mais 

non-fondée le 25.07.2018, notifiée le 29.08.2018. Recours au CCE le 28.09.2018, rejeté le 

23.07.2019. 

 

de pays tiers a été déclarée irrecevable sur la base de l'article 57/6, § 3, alinéa 1er, 5° ou a été 

considérée comme manifestement infondée sur la base de l'article 57/6/1, § 2. 

La demande de protection internationale introduit le 24.02.2010 et le 27.07.2012 a été déclarée 

irrecevable par la décision du 28.10.2010 et 21.082012 (sic). 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

4° L’intéressé a manifesté sa volonté de ne pas se conformer à une mesure d’éloignement. 

L’intéressé n’a pas obtempéré à l’ordre de quitter le territoire du 11.06.2012, 11.09.2012, le 

09.01.2013, 30.09.2014, 25.07.2018 qui lui a été notifié le 15.06.2012, 12.09.2012, 11.01.2013, 

15.10.2014, 29.08.2018 . Il n’a pas apporté la preuve qu’il a exécuté ces décisions. 

8° L’intéressé a introduit plusieurs demandes de protection internationale et/ou de séjour, dans le 

Royaume ou dans un ou plusieurs autres Etats membres, qui ont donné lieu à une décision négative. 

Demande d’asile introduite le 24.02.2010, refusée le 28.10.2010, décision notifiée le 29.10.2010. 

Procédure au CCE le 27.11.2010, rejet du recours le 28.01.2011. 

Demande de régularisation médicale 9 ter le 08.02.2011, déclarée non fondée le 14.05.2012. OQT 

le 11.06.2012, notification postale le 14.06.2012. 

Deuxième d’asile introduite le 27.07.2012, déclarée irrecevable le 21.08.2012, notifiée le 

23.08.2012. Recours au CCE le 01.10.2012, rejeté le 21.12.2012. 



CCE X - Page 6 

Demande de régularisation 9bis introduite le 15.05.2014, déclarée irrecevable le 30.09.2014, 

accompagnée d’un OQT et d’une interdiction d’entrée de 2 ans. Recours au CCE le 24.10.2014, 

rejeté le 02.12.2014. 

Deuxième demande de régularisation médicale introduite le 19.04.2018, déclarée recevable mais 

non-fondée le 25.07.2018, notifiée le 29.08.2018. Recours au CCE le 28.09.2018, rejeté le 

23.07.2019. 

 

La demande de protection internationale introduit le 24.02.2010 et le 27.07.2012 a été déclarée 

irrecevable par la décision du 28.10.2010 et 21.082012. 

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays 

d’origine. 

 

L’intéressé déclare souffrir de problèmes mentaux. 

L’intéressé a introduit plusieurs procédures sur base de l’article 9ter. Ces demandes ont été 

refusées et confirmées par le CCE. Les décisions ont été notifiées à l’intéressé. Il n’y a donc pas 

de violation de l’article 3 CEDH. 

L'examen approfondi du département médical de l’Office des Etrangers à l’état de santé de 

l’intéressé et la disponibilité et l'accessibilité d'un traitement adéquat dans son pays d'origine, a 

révélé qu'il ne répond pas aux critères énoncés à l' article 9ter de la Loi sur les étrangers. On 

peut raisonnablement déduire que la personne concernée n’a pas de risque réel d’un traitement 

contraire à l'article 3 de la CEDH. Le dossier administratif ne contient pas de pièces qui sont en 

mesure de signaler que depuis ces conclusions, la santé de l’intéressé aurait été modifiée à tel 

point qu’à son éloignement il court un risque réel de traitement contraire à l'article 3 de la CEDH. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement 

parce que cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les 

circonstances mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de 

l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette 

convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne 

est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

[…] ». 

 

2. Objet du recours.  

 

Le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) est incompétent pour connaître du 

recours, en ce qu’il porte sur la décision de privation de liberté (« maintien en vue de l’éloignement »). 

Un recours spécial est en effet organisé à cet égard devant la Chambre du Conseil du tribunal 

correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980).  

 
3. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 
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« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. ». 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

 

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  

 
4. L’intérêt à agir. 

 

4.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse invoque, à titre principal, une exception 

d’irrecevabilité de la demande. Elle fait valoir que « Pour être recevable, le recours doit procurer un 

avantage à la partie requérante. La partie défenderesse n'aperçoit pas en quoi la partie requérante jouit 

d'un intérêt à obtenir la suspension de la décision attaquée dès lors qu’elle est soumise à un précédent 

ordre de quitter le territoire antérieur, lequel est devenu définitif. En conséquence, en cas de suspension 

de l’acte attaqué, la partie requérante resterait soumise à un ordre de quitter le territoire antérieur qui 

pourrait être mis à exécution par la partie défenderesse. La partie défenderesse renvoie à la 

jurisprudence constante de Votre Conseil. La partie requérante pourrait cependant conserver un intérêt 

à sa demande en cas d’invocation précise, circonstanciée et pertinente d’un grief défendable dans le 

cadre du présent recours. Dans sa requête, la partie requérante invoque, entre autres, des griefs relatifs 

à des droits fondamentaux consacrés par la CEDH. Cependant, comme exposé infra, il n’y a pas de 

grief défendable au regard de la CEDH en l’espèce ».  

 

4.2. Lors de l’audience, la partie requérante n’a rien opposé à cette exception d’irrecevabilité. 

  

4.3. La partie requérante a fait antérieurement l’objet de plusieurs ordres de quitter le territoire. Le 

dernier en date remonte au 25 juillet 2018 et est définitif et exécutoire. 

 

La partie requérante ne conteste pas que cet ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. Elle 

le mentionne d’ailleurs dans l’exposé des faits de sa requête en précisant que cet ordre de quitter le 

territoire lui a été notifié le 29 août 2018. En outre, la partie requérante ne prétend pas avoir, 

entretemps, quitté le territoire des Etats parties à l’Accord de Schengen. 

 

4.4. Pour être recevable à introduire un recours en annulation, dont une demande de suspension est 

l’accessoire, la partie requérante doit justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, 

certain, actuel et légitime.  

 

En l’espèce, la suspension sollicitée fut-elle accordée, n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution 

de l’ordre de quitter le territoire du 25 juillet 2018. La partie requérante n’a donc en principe pas intérêt à 

la présente demande de suspension.  

 

Elle pourrait cependant conserver un intérêt à cette demande en cas d’invocation précise, 

circonstanciée et pertinente, d’un grief défendable. En effet, s’il était constaté, prima facie, que la partie 

requérante invoque à bon droit un grief défendable, sur la base duquel il existerait des raisons de croire 

à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), la suspension qui 

pourrait résulter de ce constat, empêcherait de facto, au vu de son motif (la violation d‘un droit 

fondamental décrit ci-dessus, ou le risque avéré d’une telle violation à tout le moins), de mettre à 

exécution tout ordre de quitter le territoire, antérieur.  

 



CCE X - Page 8 

En effet, afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de 

la CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un 

examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable, sur la base duquel il existe des raisons de 

croire à un risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive 

néanmoins aboutir à un résultat positif. La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser 

sur les Etats contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour 

européenne des droits de l’homme (ci-après : Cour EDH) 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 

289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir par ex. 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113). Ceci doit 

donc être vérifié.  

 

4.5.1.  A titre liminaire, le Conseil observe que la partie requérante n’explique pas en quoi l’article 13 de 

la CEDH, cité dans le premier moyen (requête p. 3.), serait violé en l’espèce. Le moyen est donc 

irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de cette disposition. 

 

4.5.2. La partie requérante allègue également l’existence d’une violation de l’article 8 de la CEDH 

(premier moyen – requête p. 3 et s.). 

 

La partie requérante fait valoir sur ce point ce qui suit (extraits relatifs à ce qui peut être considéré 

comme lié à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH): 

« […] 

Qu’à cet égard, Il convient de rappeler la jurisprudence constante du Conseil du Contentieux des 

Etrangers dans le cadre d’une première admission qui précise dans son arrêt du 11 juin 2015 numéro 

147 553 qui précise:  

[…] 

Au vue de cette jurisprudence, il appartient à l’Etat Belge de mettre tout en œuvre pour permettre au 

requérant de développer une vie privée et familiale en Belgique protégée par l’article 8 de la CEDH à 

condition que l’intéressé prouve l’existence d’une vie privée et familiale. 

Or, il ne peut être contesté que l’Office des Etrangers avait connaissance d’une vie privée et familiale 

dans le chef du requérant au moment de la prise de l’acte attaqué. 

Tout d’abord, le Conseil sera attentif au fait que dans le cadre de sa décision querellée, l’administration 

évoque le fait que l’ensemble de la famille du requérant est en séjour illégal et que donc ce dernier n’est 

pas en mesure d’invoquer la protection prévue par l’article 8 de la CEDH. 

Or cette motivation est pour le moins contradictoire et contraire aux éléments du dossier administratif du 

requérant puisque son fils bénéficie d’un titre de séjour en qualité de membre de la famille de son 

épouse de nationalité belge. 

Ces derniers, ayant d’ailleurs, un fils également de nationalité belge âgé de 8 ans 

Ainsi, le requérant a donc bien de la famille en séjour légal sur le territoire belge à savoir son fils, sa 

belle-fille et son petit-fils. 

C’est ce que reconnaît à demi-mot l’Office des Etrangers dans la suite de la décision attaquée puisqu’il 

indique que le requérant a un fils majeur ayant un titre de séjour ( carte F) 

Cette motivation apparaît pour le moins contradictoire. 
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Ainsi, il y a donc bien l’existence d’une cellule familiale dans le chef du requérant en Belgique puisque et 

cela n’est pas contesté il vit avec son fils , sa belle-fille, leur fils et son épouse à Dison. 

Or, le requérant estime également que la motivation de l’acte attaqué selon laquelle, la séparation 

temporaire avec sa famille en Belgique ne violerait pas l’article 8 de la CEDH ne peut être suivie 

également. 

En effet, selon la motivation de cet ordre de quitter, l’exécution de celui ne porterait pas atteinte à la vie 

familiale du requérant en raison du fait que sa séparation avec son fils, sa belle-fille et leur fils, ne serait 

que temporaire. 

Or cet élément est contredit par l'Interdiction d'entrée de 2 ans Annexe 13sexies prise en date du 11 

juillet 2022. 

En effet, selon cette Interdiction d’entrée de 2 ans, le requérant va se retrouver bloqué en Serbie 

pendant une durée d’au moins 2 ans, durée pendant laquelle, les contacts avec sa famille en Belgique 

seront très limités et ce regard au regard de la situation de santé particulière du requérant qui est atteint 

d’une pathologie psychique lourde entraînant une absence d’autonomie et la nécessité d’un 

encadrement familial. 

Il y a donc manifestement une atteinte au respect de la vie familiale du requérant par l’exécution de cet 

ordre de quitter le territoire. 

A cet égard, le requérant fera état d’un arrêt du Conseil n°160.517 du 21 janvier 2016 qui précise : "...En 

l’espèce, force est de relever à la suite de la partie requérante dans son recours que l'argument dont il 

est fait état dans la motivation de la première décision susvisée, explicitant les raisons pour lesquelles la 

mise en exécution de l’ordre de quitter le territoire présentement attaqué ne troublerait pas la vie de 

famille du requérant au point que l'on puisse parler d’une atteinte à l’article 8 de la CEDH à savoir la 

circonstance que la séparation de celui-ci avec la dame M ne serait que temporaire est contredit par une 

l’imposition ultérieure d’une mesure d’interdiction d’entrée d’une durée de 4 ans , matérialisée par la 

seconde décision attaquée ( annexe 13 sexies) qui ainsi que relevé supra au point du présent arrêt a 

été prise concomitamment à l’ordre de quitter le territoire attaqué avec elle entretient un lien de 

dépendance étroit tel qu’édicté par l’article 74/11 §ler de la loi du 15/12/1980. " 

Enfin dans le cadre de sa décision querellée, l’Office des Etrangers estime qu’il n’ya pas de violation de 

l’article 8 de la CEDH car les liens avec son fils majeur ne démontrent pas une dépendance et ne sont 

donc que des liens affectifs normaux. 

A nouveau, la requérant ne peut suivre la motivation de la décision querellée. 

En effet, il convient de rappeler que l’intéressé souffre d’un état anxio-dépressif majeur avec des 

caractéristiques psychotiques. 

Qu’en 2017 suite à plusieurs tentatives de suicide ( par pendaison ou saut par le fenêtre ) l’intéressé a 

été hospitalisé. 

Depuis 2017, l’intéressé nécessite un suivi psychiatrique et la prise de plusieurs médicaments de 

manière quotidienne. 

Que selon, les attestations médicales du Docteur [A.] du 13 et 14 juillet dernier, l’intéressé n’est pas 

autonome et a besoin d’un cadre de vie sécurisé dans sa famille. 

Qu’à l’appui du présent recours, le requérant produit les attestations de son fils et de sa belle-fille qui 

expliquent la manière dont ils prennent en charge l’intéressé. 

Il y a donc bien une prise en charge financière et médicale du requérant par sa famille. 
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Ainsi contrairement à ce qu’indique l’Office des Etrangers, il y a donc bien un lien de dépendance avec 

sa famille. 

Un retour en Serbie, séparé de sa famille risquerait d’aggraver sa situation de santé 

Quant l’argument de l’Office des Etranges comme de quoi sa fille vit au Kosovo et pourra le prendre en 

charge ne pourra être suivi pour la simple et bonne raison que l’intéressé est de nationalité serbe et non 

kosovare. 

Il ne pourra donc pas vivre au Kosovo auprès de sa fille. 

La motivation de la décision querellée est donc inadéquate et viole l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980 

et l’article 8 de la CEDH. » 

4.5.3. La partie requérante allègue également l’existence d’une violation de l’article 3 de la CEDH 

(second moyen – requête p 9 et s.). 

 

Après avoir rappelé la motivation de l’acte attaqué, la partie requérante fait valoir sur ce point ce qui 

suit (extraits relatifs à ce qui peut être considéré comme lié à la violation alléguée de l’article 3 de la 

CEDH): 

« Le requérant ne peut marquer, à nouveau, son accord sur une telle motivation de la décision 

contestée et ce en raison des éléments suivants. 

Ainsi, le fait que la décision attaquée estime qu’il n’y a aucune violation de l’article 3 de la CEDH en cas 

d’exécution de l’acte attaqué en raison du fait que l’état de santé du requérant a déjà été examiné dans 

le cadre de précédentes demande de séjour 9ter refusées ne peut être suivi. 

En effet, il convient de rappeler que l’intéressé souffre d’une lourde pathologie psychiatrique depuis 

2017 ayant nécessité des hospitalisations. 

Que cette pathologie dont souffre le requérant nécessite également un suivi psychiatrique et la prise de 

médicaments quotidiens. 

Que ces éléments médicaux étaient attestés par le Docteur [K.] dans son certificat médical du 21 mars 

2018. 

Or, selon les attestations médicales du Docteur [A.], l’état de santé du requérant s’est aggravé le 

rendant totalement dépendant de sa famille. 

Que suite à l’aggravation de son état de santé, le requérant fait l’objet d’un nouveau traitement depuis le 

18 mai dernier par DIPIPERON ( neuroleptique). 

Ces éléments médicaux peuvent, d’ailleurs, justifier l’introduction d'une nouvelle demande de séjour 9ter 

( aggravation de l’état de santé, modification de l’état de santé. 

Le Docteur [A.] indiquant que toute détention aura un effet négatif sur l’état de santé du requérant. 

Que tout retour vers le pays d’origine la Serbie est contre indiqué surtout sans encadrement familial ce 

qui sera le cas. 

Se pose également la question de l’accessibilité et de la disponibilités des soins nécessités par l’état de 

santé du requérant. 

Il n’est pas contesté que le requérant est d’origine rom. 
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Que le requérant dépose, à l’appui du présent recours, un rapport de l’OSAR de 2016 sur l’accès aux 

soins des populations roms en Serbie. 

Ainsi selon l’OSAR, il apparait les éléments suivants : 

[…] 

Ainsi, selon le rapport de l’OSAR, les populations roms souffrent de discriminations importantes dans 

leur accès aux soins médicaux. 

Les constations du rapport de l’OSAR étant, d’ailleurs, confirmées par un rapport de Médecins du 

Monde de 2021 sur la situations des populations roms en Serbie et leurs accès aux soins médicaux. 

Or, il convient de rappeler que le requérant est âgé de 55 ans , qu’il souffre d’une pathologie psychique 

lourde le rendant incapable de travailler et d’être autonome, nécessitant un encadre (sic) médical et 

familial. 

Or, un retour en Serbie sans soins médicaux nécessités par son état de santé , loin de sa famille 

pendant une durée d’au moins 2 ans va engendrer une aggravation de son état de santé et constituer 

un traitement inhumain et dégradant et donc une violation de l’article 3 de la CEDH. 

C’est d’ailleurs, en ce sens que s’est exprimé le Conseil dans un arrêt n° 196.734 du 18/12/2017 qui 

précisait : […] ». 

4.6.1. Sur la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH 

4.6.1.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du 

droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie 

privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. 

Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au 

moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 

31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  
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En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que l’article 8 de la CEDH ne vise que les liens de consanguinité 

suffisamment étroits; que la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille 

restreinte aux parents et aux enfants et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour Européenne des Droits de l'Homme a 

ainsi jugé que "les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de 

l'article 8 sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que 

les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99).  

4.6.1.2. En l’espèce, si la partie requérante invoque formellement l’existence d’une vie privée au sens 

de l’article 8 de la CEDH, force est de constater qu’elle ne précise pas en quoi elle consisterait 

précisément. A toutes fins utiles, le Conseil précise que le seul écoulement du temps en Belgique, non 

autrement circonstancié, a fortiori pendant des périodes de séjour illégal, ne saurait entrainer à lui seul 

l’existence d’une vie privée telle que protégée par l’article 8 de la CEDH. 

La partie requérante invoque le respect de sa vie familiale au regard du fait que vivent en Belgique son 

épouse, son fils, sa belle-fille et leur fils. Contrairement à ce que la partie requérante semble soutenir, la 

partie défenderesse, dans la décision attaquée, ne nie pas l’existence de liens familiaux mais examine 

si ceux-ci rentrent dans le cadre de la protection de l’article 8 de la CEDH. 

S’agissant de l’épouse de la partie requérante, la décision attaquée précise qu’elle ne dispose d’aucun 

titre de séjour en Belgique, ce qui n’est pas contesté par la partie requérante. Ladite épouse peut 

accompagner la partie requérante dans leur pays d’origine, de manière à ce que leur relation familiale 

ne soit  pas affectée.  

S’agissant de son fils, de sa belle-fille et de leur fils, la décision attaquée précise que : 

« Selon le dossier administratif, le fils de l’intéressé est majeur et détenteur d’une carte F. 

L’intéressé ne démontre pas être à charge de son fils. De plus, le fait qu’il réside chez son fils ne 

démontre pas non plus qu’il y a un lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux qui 

unissent des parents et leur enfant majeur. On peut donc conclure qu’un retour au Kosovo ne constitue 

pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

[…] 
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L’intéressé et sa compagne savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était précaire, vu la 

situation de séjour illégale de l’intéressé. 

Depuis le pays d’origine l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste diplomatique 

ou consulaire compétent afin de pouvoir rendre visite à son fils majeur en Belgique. De plus, sa famille 

peut rendre visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, ou dans un autre Etats auxquels ils 

ont tous accès. 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans son pays 

d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice grave à la 

vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 

152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressé répond aux critères légaux, le droit est 

automatiquement reconnu. » 

 

La partie requérante ne conteste cette partie de la motivation de l’acte attaqué qu’en tant que la 

séparation avec sa famille ne serait, selon elle, pas temporaire au vu de l’interdiction d’entrée de deux 

ans qui a été prise parallèlement à son encontre. Il s’agit là donc d’un grief sans pertinence dès lors qu’il 

concerne l’interdiction d’entrée, qui n’est pas l’objet de la demande de suspension ici examinée. Il 

appartiendra à la partie requérante de faire diligence si elle entend contester la légalité de cette 

interdiction d’entrée ou solliciter sa levée depuis son pays d’origine. L’ordre de quitter le territoire en lui-

même n’a quant à lui qu’un effet ponctuel. Une interdiction d’entrée n’est du reste pas un obstacle 

absolu à une demande de regroupement familial telle qu’évoquée dans la décision attaquée, possibilité 

qu’au demeurant la partie requérante ne conteste pas autrement.  

 

C’est à bon droit que la partie défenderesse examine la question de l’existence d’un lien de dépendance 

entre la partie requérante et son fils majeur. Le Conseil rappelle en effet que l’article 8 de la CEDH ne 

vise que les liens de consanguinité suffisamment étroits; que la protection offerte par cette disposition 

concerne essentiellement la famille restreinte aux parents et aux enfants et ne s’étend 

qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille. La Cour Européenne des Droits de l'Homme a ainsi jugé que "les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux" (Cour eur. D.H., 

Arrêt Ezzouhdi du 13 février 2001, n°47160/99). S’agissant de l’absence de preuve de lien de 

dépendance de la partie requérante avec son fils, le Conseil rappelle que, pour l’appréciation de 

l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué 

a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, 

Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21) et qu’au vu du dossier 

administratif, la partie requérante n’a pas fait valoir le lien de dépendance entre elle et son fils majeur 

auprès de la partie défenderesse en temps utiles. Même au stade actuel, le Conseil estime que le lien 

d’interdépendance entre des membres de famille adultes, allégué, n’est pas suffisamment établi, au 

sens de l’article 8 de la CEDH : l’allégation de la partie requérante repose, en effet, uniquement sur des 

témoignages familiaux peu circonstanciés (nature de l’aide apportée, etc.) postérieurs à l’acte attaqué et 

l’attestation médicale du Docteur C.A. du 13 juillet 2022 ne fait nullement état d’une telle dépendance. 

En effet, le certificat médical du 13 juillet 2022 du Dr C.A. joint à la requête porte qu’ « un suivi en 

psychiatrie est plus que souhaitable » mais ne fait mention d’aucun besoin d’encadrement spécifique de 

la partie requérante par sa famille. De manière plus générale, aucune pièce médicale postérieure à 

celles examinées par la partie défenderesse à la suite de la demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 du 19 avril 2018 de la partie requérante précitée ne fait 

apparaître un besoin d’encadrement spécifique de la partie requérante par sa famille. 

 

Force est de constater que la partie requérante n’a pas jugé utile d’introduire en temps utiles une 

quelconque demande d’autorisation de séjour, après celle qu’elle a introduite le 19 avril 2018, dans le 

cadre de laquelle elle aurait pu faire valoir les liens familiaux mis à présent en avant et le fait, allégué 

dans la requête, qu’elle a besoin de l’aide de son fils et de sa belle-fille, compte tenu de son état de 

santé. En d’autres termes, si la partie requérante entendait se prévaloir d’une vie familiale sur le 

territoire belge dont elle souligne l’importance en termes de requête, il lui incombait d’initier en temps 

utiles les procédures ad hoc afin d’en garantir le respect, quod non en l’espèce. 
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Il n‘est par ailleurs nullement démontré que le fils et la belle-fille de la partie requérante seraient les 

seules personnes à pouvoir l’aider. Il n’est rien dit à cet égard de l’épouse de la partie requérante dans 

la requête.  

 

La partie requérante ne peut être suivie en ce qu’elle argue que « Au vue (sic) de cette jurisprudence, il 

appartient à l’Etat Belge de mettre tout en œuvre pour permettre au requérant de développer une vie 

privée et familiale en Belgique protégée par l’article 8 de la CEDH à condition que l’intéressé prouve 

l’existence d’une vie privée et familiale. » Ce n’est en effet pas ce que dit la jurisprudence à laquelle elle 

fait allusion en reproduisant un extrait d’un arrêt du 11 juin 2015 n° 147 553 faisant application de cette 

jurisprudence. On peut y lire que lorsque la décision attaquée ne met pas fin à un séjour acquis mais 

intervient dans le cadre d'une première admission (comme en l’espèce), il n’y a pas d’ingérence dans la 

vie familiale de l’intéressé mais qu’il convient dans ce cas (uniquement) d'examiner si l’Etat a une 

obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale de celui-ci, le Conseil précisant que « Afin de 

déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale hors de son territoire ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie 

familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. », le Conseil, dans l’arrêt cité par la partie requérante, ayant 

d’ailleurs jugé qu’ « aucun obstacle de ce genre [n’était] invoqué par la partie requérante ». Il ne suffit 

donc pas de prouver l’existence d’une vie privée et familiale pour obliger la partie défenderesse à 

« mettre tout en œuvre pour permettre au requérant de développer une vie privée et familiale en 

Belgique protégée par l’article 8 de la CEDH ». 

 

Dès lors que la partie défenderesse précise que « la femme de l’intéressé ne bénéfice (sic) pas d’un titre 

de séjour sur le sol belge » et que « le fils de l’intéressé est majeur et détenteur d’une carte F », la partie 

défenderesse envisageant par la suite la possibilité de visite de la partie requérante à son fils majeur au 

départ de son pays d’origine (ce qui confirme indirectement le séjour légal de l’intéressé) et le fait 

qu’aucun lien de dépendance particulier n’est établi avec ledit fils majeur (ce qui est de nature à 

l’exclure de la notion de famille telle que protégée par l’article 8 de la CEDH), il ne saurait être conclu à 

une appréciation inadéquate de la vie familiale ou à une contradiction du fait de la mention, dans la 

décision attaquée, de ce que « tous les membres de la famille séjournent illégalement dans le 

Royaume ». 

 

Quoi qu’il en soit, s’agissant en l’espèce d’une première admission (cf. ci-dessus), on se trouve dans 

une hypothèse où la Cour EDH admet qu’il n’y a pas d’ingérence dans la vie privée et/ou familiale de la 

partie requérante, comme exposé ci-dessus. Dans cette hypothèse, seule la démonstration de ce qu’il y 

aurait une obligation positive dans le chef de l’Etat belge de ne pas délivrer à la partie requérante un 

ordre de quitter le territoire, compte tenu de la balance des intérêts en présence, permettrait de conclure 

à une violation de l’article 8 de la CEDH. Or, la partie requérante n’allègue et ne démontre a fortiori 

nullement que la vie familiale alléguée avec son fils, sa belle-fille et leur enfant (à la supposer assortie 

du lien de dépendance requis) devrait se poursuivre impérativement exclusivement en Belgique et ne 

démontre donc nullement qu’il y aurait une quelconque obligation dans le chef de l’Etat belge, du fait de 

la vie familiale alléguée, de ne pas lui délivrer d’ordre de quitter le territoire.  

 

Dans un arrêt, rendu le 3 octobre 2014, la Cour EDH a indiqué que : 

 

« En matière d’immigration, l’article 8 ne saurait s’interpréter comme comportant pour un État 

l’obligation générale de respecter le choix, par les couples mariés, de leur pays de résidence 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays. Cela étant, dans une 

affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, l’étendue de l’obligation pour 

l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident varie en fonction 

de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les facteurs à 

prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement 

entrave à la vie familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans 

l’État contractant en cause, la question de savoir s’il existe ou non des obstacles 

insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d’origine de l’étranger concerné et celle 

de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de l’immigration (par exemple, des 

précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des considérations d’ordre public 

pesant en faveur d’une exclusion 
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[…].  

 

Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un 

moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard 

des lois sur l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la 

poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante 

de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances 

exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers 

emporte violation de l’article 8 ( […] »  

 

(Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 107 et 108).  

 

En l’occurrence, d’une part, la situation de la partie requérante en Belgique est illégale depuis plusieurs 

années et, d’autre part, aucune circonstance particulièrement exceptionnelle n’est invoquée.  

 

Enfin, le simple fait que la partie requérante soit de nationalité serbe ne suffit pas à exclure a priori la 

possibilité pour la partie requérante de résider, si nécessaire, au Kosovo auprès de sa fille dès lors 

notamment que la partie requérante déclare avoir « vécu essentiellement » au Kosovo, avant sa venue 

en Belgique (cf. point « I. RETROACTES » de la requête). 

 

Il ne saurait donc prima facie être conclu à une violation de l’article 8 de la CEDH. 

4.6.2. Sur la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH 

S’agissant de la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, il convient de relever que la partie 

requérante a introduit plusieurs demandes d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 dont aucune n’a abouti. La dernière en date remonte au 19 avril 2018. Certes, la partie 

requérante argue que « suite à l’aggravation de son état de santé, le requérant fait l’objet d’un nouveau 

traitement depuis le 18 mai dernier par DIPIPERON ( neuroleptique). » et que « Ces éléments médicaux 

peuvent, d’ailleurs, justifier l’introduction d'une nouvelle demande de séjour 9ter ( aggravation de l’état 

de santé, modification de l’état de santé. (sic) » mais force est de constater qu’elle n’a pas introduit une 

nouvelle demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Par 

ailleurs, la simple allégation dans le certificat médical du 13 juillet 2022 du Dr C.A. (la seule pièce 

médicale, avec l’attestation, a priori de nature administrative, du 14 juillet 2022 du même médecin, 

postérieure à la demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 

du 19 avril 2018), qu’un nouveau traitement par DIPIPERON a été débuté le 16 mai 2022 « suite à 

l’aggravation clinique présentée par le patient » ne suffit pas à démontrer une aggravation telle qu’à 

présent elle entraînerait une violation de l’article 3 de la CEDH alors qu’il avait été jugé que ce n’était 

pas le cas dans la décision de la partie défenderesse du 25 juillet 2018 déclarant la demande 

d’autorisation de séjour non fondée (soins, de nature psychiatrique également, disponibles et 

accessibles au pays d’origine), décision ayant fait l’objet d’un recours devant le Conseil, qui l’a rejeté par 

un arrêt n° 224 205 du 23 juillet 2019.  

 

La partie requérante ne soutient nullement qu’elle ne pourrait bénéficier dans son pays d’origine d’un 

suivi psychiatrique ou du nouveau médicament qui lui a été prescrit en mai 2022. Il n’est nullement 

allégué que le DIPIPERON n’est pas disponible en Serbie ou ne pourrait être emporté par la partie 

requérante au besoin. Elle n’explique pas concrètement en quoi consisterait la violation de l’article 3 de 

la CEDH en cas de retour en Serbie, compte tenu notamment de la décision de la partie défenderesse 

du 25 juillet 2018 déclarant la demande du 19 avril 2018 d’autorisation de séjour basée sur l'article 9ter 

de la loi du 15 décembre 1980 non fondée. 

 

Le certificat médical précité du 13 juillet 2022 du Dr C.A. ne fait par ailleurs mention d’aucune 

impossibilité de voyager.  

 

Il est par ailleurs inexact d’indiquer, comme le fait la partie requérante, que ce certificat établit que 

« l’intéressé n’est pas autonome et a besoin d’un cadre de vie sécurisé dans sa famille » (1er moyen – p. 

9) et que l’aggravation de l’état de santé de la partie requérante la rend « totalement dépendant[e] de sa 

famille » (2ème moyen – p. 12) : le certificat médical en question ne le précise en effet pas. 
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Quoi qu’il en soit, la partie requérante peut, au besoin, être assistée de son épouse, pour rappel en 

séjour illégal non contesté en Belgique ; le contraire n’est en tout cas pas allégué dans la requête. La 

partie requérante a par ailleurs déclaré lorsqu’elle a été entendue par la Police le 12 juillet 2022 

(« formulaire confirmant l’audition d’un étranger », figurant au dossier administratif) avoir des frères et 

des cousins dans son pays d’origine. 

 

La partie requérante se réfère dans sa requête au certificat médical du 21 mars 2018 du Dr K .J. 

(requête p. 11). Or ce certificat était celui joint à la demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980 du 19 avril 2018 précitée. Il n’établit nullement une situation nouvelle 

ou non déjà examinée par la partie défenderesse.   

 

S’agissant de l’accessibilité aux soins, compte tenu de l’origine Rom de la partie requérante, il est à 

noter que cette problématique avait été examinée (y compris au regard du rapport OSAR de 2016 

auquel se réfère la partie requérante) dans le cadre de la décision du 25 juillet 2018 de la partie 

défenderesse déclarant la demande d’autorisation de séjour basée sur l'article 9ter de la loi du 15 

décembre 1980 non fondée. Le rapport de Médecins du Monde de 2021, produit (de la page 3/15 à 

15/15) par la partie requérante en annexe à la requête, au demeurant relatif essentiellement à la 

description de l’état de santé de la population Rom, en Croatie et Serbie, et aux discriminations subies, 

ne fait que confirmer le rapport de 2016 de l’OSAR précité selon les propres termes de la partie 

requérante (« Les constations du rapport de l’OSAR étant (sic), d’ailleurs, confirmées par un rapport de 

Médecins du Monde de 2021 sur la situations (sic) des populations roms en Serbie et leurs accès aux 

soins médicaux ») : ce rapport n’apporte donc aucun élément nouveau. 

 

Le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme considère, dans une jurisprudence 

constante (voir, par exemple, arrêts Soering du 7 juillet 1989 et Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c/ 

Belgique du 12 octobre 2006), que « Pour tomber sous le coup de l’article 3 [de la CEDH], un mauvais 

traitement doit atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est relative par essence ; 

elle dépend de l’ensemble des données de la cause, notamment de la nature et du contexte du 

traitement, ainsi que de ses modalités d’exécution, de sa durée, de ses effets physiques ou mentaux 

ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de la victime ». Le Conseil observe que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer in concreto dans quelle mesure la délivrance de la décision 

attaquée constituerait une mesure suffisamment grave pour constituer un traitement inhumain ou 

dégradant, au sens de l’article 3 de la CEDH.  

 

Au vu de ce qui précède (et de ce qui a été exposé au point 4.6.1.2. ci-dessus également), il ne peut 

être sérieusement soutenu qu’un « retour en Serbie sans soins médicaux nécessités par son état de 

santé , loin de sa famille pendant une durée d’au moins 2 ans va engendrer une aggravation de son état 

de santé et constituer un traitement inhumain et dégradant et donc une violation de l’article 3 de la 

CEDH » : il n’est en effet nullement établi que la partie requérante serait nécessairement « loin de sa 

famille pendant une durée d’au moins 2 ans » et sans soins médicaux. 

 

La situation de la partie requérante ne peut être comparée à celle visée dans l’arrêt du Conseil n° 196 

734 du 18 décembre 2017 dans la mesure où notamment y était relevé l’existence « de nouveaux 

éléments médicaux et d’un risque certain et vital en cas de retour dans le pays notamment au regard de 

la gravité et de la sévérité de l'affection et des conséquences qu’un retour au pays d’origine - loin des 

membres de sa seule famille - pourraient avoir sur cet état de santé ». En l’espèce, il ressort de ce qui 

précède que la partie requérante ne sera pas nécessairement seule et ne fait pas état « d’un risque 

certain et vital en cas de retour dans le pays ». 

 

En ce que la partie requérante précise que « Le Docteur [A.] indiquant (sic) que toute détention aura un 

effet négatif sur l’état de santé du requérant », il convient de relever que le médecin précise à ce sujet 

« A mon sens, un maintien en rétention et dans un environnement inconnu du patient expose le patient 

à une détérioration majeure de son état de santé ». Il s’agit là d’une problématique liée à la mesure de 

détention dont la partie requérante fait l’objet : or, le Conseil rappelle qu’il est sans compétence pour en 

juger (cf. point 2 ci-dessus). 

 

Il ne saurait donc prima facie être conclu à une violation de l’article 3 de la CEDH. 
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4.6.3. Dans l’exposé du préjudice grave difficilement réparable (requête p. 14), la partie requérante ne 

fait pas valoir de violation d’un autre droit fondamental que ceux examinés ci-dessus (ou d’un autre 

aspect de ceux-ci).   

  

4.7. Au vu de ce qui précède, la partie requérante ne justifie pas d’un grief défendable, pris de la 

violation d’un droit fondamental consacré par la CEDH. En l’absence d’un tel grief défendable, l’ordre de 

quitter le territoire, antérieur, pris à l’encontre de la partie requérante, est exécutoire.  

 

Il se confirme donc que la partie requérante n’a pas intérêt à agir dans la présente cause. Dès lors, le 

recours est irrecevable. 

 

5. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juillet deux mille vingt-deux par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,    Le président, 

 

 

 

E. TREFOIS   G. PINTIAUX 

 


